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LES PILIERS DE LA RETRAITE

Uénigmatique taux de
Il est toujours évoqué dans le calcul des rentes, mais à quoi sert-il?

Générations Tfaà 2014-2015

trouve alors surestimé, mais,
sachant cela, les caisses de pension
constituent des réserves au fil du

temps. Quant à l'espérance de

rendement, elle s'applique sous la

forme d'un taux dit «technique»,

qui estime les rendements futurs
sur le long terme que la caisse de

pension pourrait raisonnablement

obtenir en fonction de la

performance prévisionnelle de ses

placements, avec une marge
adéquate. Ce taux est déterminé par
chaque caisse de pension, dans la

mesure où il se base sur la

stratégie de placement choisie (plus

ou moins d'actions, par exemple)
et la capacité de la caisse à assumer

ses risques. De nombreuses

caisses utilisent un taux technique
à 3,5 %, mais la Suisse alémanique
connaît aussi des taux de 2%.

Une diminution du taux de

conversion signifie une anticipation

de baisse des rendements

futurs et, par conséquent, du taux
technique. Il peut aussi être dû,

comme dans le cas de la première
révision de la LPP, à la prise en

compte de l'évolution de l'espérance

de vie.

Si les rendements sont
meilleurs que prévus
Le but d'une caisse de pension
n'est pas d'engranger des bénéfices,

mais d'assurer les prestations

futures des assurés actifs

et celles des actuels pensionnés.
Dans le cas où l'institution

de prévoyance obtient des

Dans
le cadre du 2e pilier,

le taux de conversion,

exprimé en pour-cent,
permet, à l'âge de la

retraite, de déterminer, sur la base d'un

capital épargne constitué, la rente de

retraite correspondante. Il permet
ainsi de convertir un capital en une

rente. Si votre avoir de vieillesse est

de 500 000 fr. à l'âge de la retraite et

que le taux de conversion est de 6,8 %,

vous recevrez une rente annuelle de

34000 fr. Le taux minimal est fixé

par le Conseil fédéral; les caisses de

pension restent libres d'appliquer un
taux plus élevé.

Comment le taux de conversion
est-il fixé? Le niveau du taux de

conversion est principalement
influencé par deux facteurs:

l'espérance de vie et l'espérance de

rpndpmpnt T,a nre-

mière est basée sur des analyses

statistiques. L'espérance de vie
utilisée par les caisses de pension est

celle constatée au cours d'une
période donnée, c'est-à-dire des

personnes décédées durant cette
période (ex.: les personnes décédées

entre 2003 et 2013) et non celle

d'une génération donnée (ex.: les

personnes partant en retraite en

2014). Ainsi, pour des personnes

partant à la retraite en 2014, les

caisses de pension se basent sur
des données antérieures qui ne

sauraient être représentatives de

l'espérance de vie de cette
génération, que l'on ne peut qu'estimer
et qui a actuellement tendance à

croître. Le taux de conversion s'en
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conversion
rendements supérieurs à ceux qui
avaient été prévus, plusieurs
possibilités s'offrent à elle: la première
consiste généralement à constituer

des réserves suffisantes, qui
serviront notamment à encaisser
le choc d'une possible crise financière,

comme celle vécue entre
2008 et2009, sans avoir à modifier

drastiquement sa stratégie
de placement, qui se base sur du

long terme. Lorsque des réserves
suffisantes ont été accumulées, les

excédents peuvent être versés aux
assurés sous différentes formes:

un taux de conversion plus élevé

que le minimum légal, des intérêts

sur l'épargne accumulée meilleurs

que ceux fixés légalement ou une
treizième rente, par exemple.

Quelle part du 2e pilier
est touchée?
Vos prestations sont constituées au

moins des prestations minimales
légales, auxquelles s'ajoutent
souvent des prestations dites
«surobligatoires». Ces dernières sont décidées

et déterminées par chaque
caisse de pension et s'ajoutent aux
prestations minimales fixées par
la loi. Le certificat de prévoyance,

que vous recevez chaque année,
mentionne la part minimale légale
de vos futures prestations de

retraite et la part surobligatoire.
La baisse du taux de conversion ne

concerne que la part minimale
légale, la partie surobligatoire étant
du seul ressort de votre caisse de

pension. Cette dernière devrait
vous informer si elle décidait
d'adapter à la baisse ses prestations

surobligatoires.

Tous les assurés
sont-ils concernés?
Lorsqu'une caisse de pension est

régie selon le système de primauté
des cotisations, c'est-à-dire

que les prestations, obtenues par
l'application d'un taux de conversion,

proviennent des cotisations
encaissées et des intérêts qu'elles
produisent, l'assuré ne sait pas
précisément le montant de sa

rente de retraite, étant donné que
cette dernière peut varier tant à la
hausse qu'à la baisse, compte tenu
du taux d'intérêt rémunérateur
des capitaux d'épargne et du taux
de conversion.
La primauté des cotisations
fonctionne comme un compte
d'épargne qui est alimenté de

contributions retraite, de libres

passages, d'éventuels rachats d'années

et d'intérêts. Le tout, capitalisé

jusqu'à l'âge terme de la retraite,
donnera un capital retraite; sur ce

dernier sera appliqué le taux de

conversion pour obtenir la rente
annuelle de retraite. Une modification

de ce taux a donc un impact
direct sur les futures retraites.

Lorsqu'une caisse de pension est

régie selon le système de primauté
des prestations, c'est-à-dire que ces

dernières sont en rapport direct
avec le dernier salaire perçu avant
la survenance d'un événement
assuré, la prestation servie au
moment de la retraite est définie par
avance (ex.: après 40 années de

cotisations, la rente de retraite s'élèvera

à 60 % du dernier salaire). La
diminution du taux de conversion
n'a pas de conséquences directes

sur les assurés. Cependant, les

institutions de prévoyance
devront étudier l'adéquation du taux
technique utilisé pour le calcul de

leurs engagements. A noter que,
ce sont les assurés actifs partant
ces prochaines années à la
retraite qui subiront l'impact de

la baisse du taux de conversion.
Pour les rentiers actuels, la situation

restera inchangée. Quant aux
jeunes assurés... 0 F.w. | bcv

RECHERCHE DE CONSENSUS

Selon le projet «Prévoyance 2020»,
le taux de conversion sera abaissé
progressivement de 6,8% à 6%,
à raison de 0,2% par an pendant 4 ans.
Pourquoi?
Les rendements attendus pour garantir
un taux de 6,8% ne sont pas toujours
atteints. S'y ajoute l'allongement
de l'espérance de vie, impliquant le

versement de rentes durant une plus
longue période. Toutes les institutions
de prévoyance n'ont pas encore retrouvé
leur situation précédant la crise de
2008-2009. Même si les tables de

mortalité montrent un allongement
de l'espérance de vie et donc une
nécessaire baisse du taux de conversion,
la proposition de 6% vise probablement
à chercher un consensus autour du 6,4%
souhaité par les compagnies d'assurance,

moyenne entre le taux actuel de 6,8% et
celui mentionné dans la réforme. Le taux
de conversion ne devrait pas être inscrit
dans la loi, mais dépendre des placements
et de l'espérance de vie moyenne des
assurés de chaque institution
de prévoyance. En effet, une caisse

de pension d'un établissement financier
ne peut avoir un taux de conversion de
même niveau qu'une institution
du bâtiment. Comme au Liechtenstein,
le taux de conversion ne devrait relever

que de la seule responsabilité du conseil
de fondation. Dans ce pays, cette pratique
n'a impliqué aucun dumping social.

DEFINITIONS UTILES

TAUX DE CONVERSION
Il permet de convertir le capital
de prévoyance épargné en une rente.

TAUX TECHNIQUE
Il estime les rendements futurs sur le long
terme que la caisse de pension pourrait
raisonnablement obtenir en fonction
de la performance prévisionnelle de ses

placements, avec une marge.

PRESTATIONS OBLIGATOIRES
Prestations du 2e pilier minimales fixées

par la loi.

PRESTATIONS SUROBLIGATOIRES
Prestations du 2e pilier pouvant s'ajouter
aux prestations obligatoires. Elles sont
décidées et déterminées par chaque caisse

de pension.
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